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ARTICLE PREMIER
A la premiére phrase de 1’alinéa 2, substituer aux mots :
« magistrat du siége »
les mots :

« juge des libertés et de la détention ».

EXPOSE SOMMAIRE

Par ce sous-amendement nous souhaitons préciser que c'est le juge des libertés et de la détention qui
autorisera 'opération.
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